
 

 
 
 
 
 
Je soussigné,…………………………………………………………………………………………. 

 
Président de l’orchestre …………………………………………………………………………. 

 
Autorise l’Harmonie de Boulay-Moselle, à prendre l’orchestre et ses musiciens en photo et à 
les filmer et les enregistrer durant le Concours National d’ensembles  musicaux et les moments 
musicaux annexes, du 13 et 14 mai 2024 au complexe Isabelle Wendling 57220 Boulay, et à 
utiliser les images et les enregistrements audiovisuels et audio, pour la promotion du 
Concours présent et futur, dans divers médias de communication matérialisés et 
dématérialisés, conformément aux dispositions légales relatives au droit à l’image et au droit 
au nom. 
Cela en France et à l’étranger, sans limite de temporalité et à titre gracieux. 

 
 
Fait à ________________________________ 

Le ____________________________________ 

Signature  
(Précédée de la mention « bon pour autorisation ») 

CONCOURS NATIONAL D’ENSEMBLES MUSICAUX  
 

HARMONIE MUNICIPALE 
de BOULAY-Moselle 2024 

 

DROIT A L’IMAGE ET A L’ENREGISTREMENT 


